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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 

Préambule 
Lors de la séance du Conseil intercommunal du 25 janvier 2024, Monsieur Héraclès Dellas 
(La Tour-de-Peilz) déposait une motion intitulée : « Proposition de modification des statuts de 
l’’ASR ». 
 
En substance, cette motion proposait un certain nombre de modifications statutaires portant 
en particulier sur l’intégration d’une commission des finances, sur des thématiques liées à la 
répartition des coûts entre les communes-membres, ainsi que sur la limitation de la durée de 
la Présidence du Comité de direction à une seule législature.  
 
Une commission chargée d’étudier la prise en considération de la motion précitée s’est réunie 
en date du 27 février 2024. 
 
Concernant les thématiques liées à la répartition des coûts entre les communes-membres, un 
vote de recommandation a eu lieu. À l’issue de ce vote, dite commission a recommandé de ne 
pas prendre en considération la proposition de modification des statuts ayant pour but de 
modifier la répartition des charges entre les communes de la manière suivante : « supprimer 
le coefficient de pondération ; répartir les charges par rapport aux nombres d’habitants par 
commune ; imputer les charges relatives en lien avec la Police (Manifestation, intervention 
suite infractions) et CSU aux communes ».  
 
Il est précisé à ce propos qu’un processus distinct, ayant trait à une révision des dispositions 
statutaires de l’ASR portant sur la clé de répartition des coûts, est actuellement en cours.  
 
Quant à la question de la limitation de durée de la Présidence du Comité de direction, la même 
commission a considéré que la limitation à une seule législature était trop courte et émis une 
proposition alternative consistant à limiter cette durée à deux législatures.  
 
Suite à un vote, c’est cette proposition alternative qui a été choisie, après qu’elle ait été 
opposée à la proposition du motionnaire. Après un vote ultérieur, la commission a finalement 
recommandé de ne pas prendre en considération cette proposition alternative.  
 
Pour ce qui est de la proposition du motionnaire visant à intégrer une commission des finances, 
à l’issue des discussions, la commission susmentionnée a émis une proposition alternative 
visant à « renforcer et élargir la surveillance exercée par la commission de gestion ». 
 
Cette nouvelle proposition ainsi été opposée à celle du motionnaire (intégrer une commission 
des finances). Après qu’il ait été procédé à un vote, la commission a choisi la nouvelle 
proposition et recommandé de la prendre en considération.   
 
La commission a ainsi recommandé de prendre en considération une demande de 
modification des statuts ayant pour but de renforcer et élargir la surveillance exercée par la 
commission de gestion. 
 
Durant la séance qui s’est tenue le 25 avril 2024, le Conseil intercommunal a décidé de prendre 
en considération la motion de Monsieur Héraclès Dellas intitulée « Proposition de 
modifications des statuts de l’ASR » et de la transmettre au Comité de direction pour étude et 
rapport, en tenant compte des recommandations émises par la commission. 
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Analyse 

Afin de garantir au Comité de direction la conformité de ses futures démarches avec le cadre 
légal, un avis a été sollicité auprès de la Direction générale des affaires institutionnelles et des 
communes (DGAIC). L’une des juristes de la DGAIC a notamment indiqué ce qui suit. 

Quant au fond, elle rappelle que « la loi sur les communes prévoit de regrouper la commission 
de gestion et la commission des finances. Toutefois, cela n’implique pas de lui donner plus de 
pouvoir que si elle est scindée en deux. »  

Questionnée sur la possibilité de créer une « commission de gestion-finances », la juriste 
précitée nous a indiqué qu’une telle commission continuerait de s’occuper de ses domaines 
de compétence habituels : « Elle n’aurait pas d’autre pouvoir et en tout cas pas celui 
décisionnel », conservant néanmoins ses prérogatives, comme « le droit de requérir les 
informations nécessaires à l’exercice de son mandat ». 

Ainsi, quelle que soit la forme choisie (commission de gestion ou commission de gestion-
finances), la commission en question ne disposerait notamment pas d’un pouvoir étendu de 
surveillance autre que celui limité à son mandat. En particulier : « Elle pourrait examiner les 
préavis financiers mais elle le ferait comme une commission ad hoc. Elle ne pourrait donc pas 
obtenir tout ce qu’elle souhaite et surveiller toute l’activité du CODIR. Elle ne deviendrait pas 
un organe de surveillance et ne pourrait pas non plus exercer la haute surveillance sur l’activité 
de l’association. » 

Sur la base de ces éléments, le Comité de direction estime qu’une révision statutaire visant à 
« renforcer et élargir » la surveillance exercée par l’actuelle commission de gestion pourrait 
contrevenir aux règles de compétence prévues par la Loi sur les communes. A tout le moins 
– et au vu des éléments exprimés par la juriste de la DGAIC – il existerait un risque important
qu’une telle extension des pouvoirs de surveillance de la commission de gestion ne soit pas
avalisée par le Canton, qui demeure compétent pour approuver en dernier lieu toute
modification statutaire.

Quant à la forme, la représentante de la DGAIC estime que le Comité de direction doit 
répondre à la motion dans le sens voulu par cette dernière. Il dispose également de la 
possibilité de déposer un contre-projet. Elle note également que la commission de prise en 
considération ne doit pas rapporter sur le fond mais uniquement sur l’entrée en matière (cf. 
schéma annexé).  

En l’occurrence, il apparaît que la commission de prise en considération a également rapporté 
sur le fond de la motion, puisqu’elle a émis une proposition alternative à celle du motionnaire. 
Pour rappel, cette proposition alternative visait à « renforcer et élargir la surveillance exercée 
par la commission de gestion ». 

Dès lors, le Comité de direction ne pourra pas donner suite à la recommandation de la 
Commission de prise en considération, soit une modification statutaire ayant pour but de 
renforcer et élargir la surveillance exercée par la commission de gestion. 

Afin de respecter de cadre fixé par la DGAIC et les processus établis par le droit supérieur, il 
élaborera un préavis relatif à une modification des Statuts qui intégrera une Commission des 
finances, conformément à la demande du motionnaire. Le Comité de direction disposera 
également de la faculté de déposer un éventuel contre-projet.  
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Une nouvelle commission pourra dès lors étudier le fond de ce préavis et rédiger un rapport à 
l’attention du Conseil intercommunal. 

Le Comité de direction informe donc le Conseil intercommunal qu’il entend procéder selon la 
manière exposée ci-avant, ceci afin de se conformer aux contraintes découlant des exigences 
légales.  

Ainsi adopté le 22 août 2024 

AU NOM DU COMITE DE DIRECTION 

Le Président Le Secrétaire 

Bernard Degex Frédéric Pilloud 

Annexes : 
- Motion
- Courriels reçus de Madame Joëlle Wernli, juriste à la DGAIC ;
- Schéma relatif au traitement d’une motion.





















































De : Piu Sébastien
À : Piu Sébastien
Objet : TR: Demande de renseignements - Commission de gestion-finances
Date : mardi, 13 août 2024 09:37:03
Pièces jointes : image003.png
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De : Wernli Joëlle <joelle.wernli@vd.ch> 
Envoyé : lundi, 29 juillet 2024 12:29
À : Piu Sébastien <pius@securiv.ch>
Cc : Affaires Communales <affaires-communales@vd.ch>
Objet : RE: Demande de renseignements - Commission de gestion-finances

Cher Monsieur,

La loi sur les communes prévoit de regrouper la commission de gestion et la commission des finances. Toutefois, cela n’implique pas de lui donner
plus de pouvoir que si elle est scindée en deux.

Nous avons édité le guide relatif aux commissions de surveillance :
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/territoire/communes/autorites_communales/fichiers_pdf/Guide_commissions_de_surveillanc.pdf

Dans tous les cas, le règlement doit être modifié et les articles en question doivent m’être soumis pour consultation pour que je puisse me
prononcer sur la légalité des modifications.

Avec mes meilleures salutations.

JOELLE WERNLI 
JURISTE

Département des institutions, du territoire et du sport
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC)
DIRECTION DES AFFAIRES COMMUNALES ET DROITS POLITIQUES
Rue Cité-Derrière 17, 1014 Lausanne
+41 21 316 40 71
joelle.wernli@vd.ch / www.vd.ch/dgaic

VD.CH
Absent le lundi après-midi

Ces formations pourraient vous intéresser :
Droit de proposition des conseillers communaux et généraux
Loi sur les amendes d'ordre communales - LAOC
Loi vaudoise sur la circulation routière - LVCR et Ordonnances pénales
Législation sur les services des taxis

De : Wernli Joëlle <joelle.wernli@vd.ch> 
Envoyé : mercredi, 31 juillet 2024 07:33
À : Piu Sébastien <pius@securiv.ch>
Cc : Affaires Communales <affaires-communales@vd.ch>
Objet : RE: Demande de renseignements - Commission de gestion-finances

Cher Monsieur,

Si votre commission de gestion devait devenir et s’intituler « commission de gestion-finances », elle continuerait de s’occuper du budget, de la
gestion et des comptes. On pourrait imaginer lui donner encore comme compétences, l’examen des préavis ayant un aspect financier,
l’augmentation du plafond d’endettement. Cela signifierait qu’elle rapporterait sur les préavis qui ont un impact financier à la place d’une
commission ad’hoc. Elle n’aurait pas d’autre pouvoir et en tout cas pas celui décisionnel.

Bien entendu, comme actuellement, cette nouvelle commission aurait le droit de requérir les informations nécessaires à l’exercice de son mandat.

Je ne sais pas si j’ai répondu. A défaut, je vous remercie de bien vouloir soit détailler plus la question ou soit de m’appeler.

Avec mes meilleures salutations.

JOELLE WERNLI 
JURISTE

Département des institutions, du territoire et du sport
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC)
DIRECTION DES AFFAIRES COMMUNALES ET DROITS POLITIQUES
Rue Cité-Derrière 17, 1014 Lausanne
+41 21 316 40 71
joelle.wernli@vd.ch / www.vd.ch/dgaic
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VD.CH
Absent le lundi après-midi

Ces formations pourraient vous intéresser :
Droit de proposition des conseillers communaux et généraux
Loi sur les amendes d'ordre communales - LAOC
Loi vaudoise sur la circulation routière - LVCR et Ordonnances pénales
Législation sur les services des taxis

De : Piu Sébastien <pius@securiv.ch> 
Envoyé : mardi, 13 août 2024 09:33
À : Piu Sébastien <pius@securiv.ch>
Objet : TR: Demande de renseignements - Commission de gestion-finances

De : Wernli Joëlle <joelle.wernli@vd.ch> 
Envoyé : mardi, 6 août 2024 10:23
À : Piu Sébastien <pius@securiv.ch>
Cc : Affaires Communales <affaires-communales@vd.ch>
Objet : RE: Demande de renseignements - Commission de gestion-finances

Cher Monsieur,

La création d’une commission de gestion-finances ne donnerait pas plus de pouvoir à ladite commission que celui de l’examen de la gestion et des
comptes, voire du budget. La commission n’aurait pas un pouvoir étendu de surveillance autre que celui limité à son mandat. Elle pourrait examiner
les préavis financiers mais elle le ferait comme une commission ad’hoc. Elle ne pourrait donc pas obtenir tout ce qu’elle souhaite et surveiller toute
l’activité du codir. Elle ne deviendrait pas un organe de surveillance et ne pourrait pas non plus exercer la haute surveillance sur l’activité de
l’association.

Avec mes cordiales salutations.

JOELLE WERNLI 
JURISTE

Département des institutions, du territoire et du sport
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC)
DIRECTION DES AFFAIRES COMMUNALES ET DROITS POLITIQUES
Rue Cité-Derrière 17, 1014 Lausanne
+41 21 316 40 71
joelle.wernli@vd.ch / www.vd.ch/dgaic
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Juillet 2021

Direction des a�aires communales 
et droits politiques

Direction générale des a�aires 
institutionnelles et des communes (DGAIC)

DÉBAT ET VOTE

OUI

Remise de la motion par écrit à la présidente 
ou au président du Conseil

La motion est portée à l’ordre du jour.

Le Conseil examine la proposition :  
est-elle recevable ?

MOTION

Examen sur l’opportunité : l’objet  
de la motion est-il pris en considération  
par le Conseil communal ?

LE CONSEIL VOTE

Le Conseil prend une décision :  
prend-il la motion en 
considération ?

LE CONSEIL VOTE

Étude de la motion  
par une commission

Établissement d’un rapport  
sur la prise en considération

RAPPORT

Renvoi à une commission 
pour étude

Renvoi immédiat 
à la Municipalité

Une commission est nommée ; elle étudie 
le projet de la Municipalité et rédige un 
rapport à l’attention du Conseil.

RAPPORT

NONOUI

TRAITEMENT D’UNE MOTION
 DROITS DE PROPOSITION DES MEMBRES DU CONSEIL GÉNÉRAL/COMMUNAL 

PAS 
IMMÉDIATEMENT

La motion est 
soumise à la 
Municipalité

LA MUNICIPALITÉ ANALYSE

RAPPORT

La Municipalité rend un 
rapport sur l’irrecevabilité 

art. 33 al. 6

La Municipalité rédige 
un projet et lui oppose 

un contre-projet.

La Municipalité rédige un projet  
de décision art. 33 al. 4 let. b

PRÉAVIS
PROJETCONTR

E-

PROJE
T

OUI NON
La motion 
est classée

POSTULAT

Forme de l’initiative
Demande écrite

Soutien nécessaire
Majorité du Conseil

Réponse de la Municipalité
Rapport

Résultat possible
Débat au Conseil et vote

MOTION

Forme de l’initiative
proposition rédigée  
en termes généraux

Soutien nécessaire
majorité du Conseil

Réponse de la Municipalité
projet de décision/étude  
ou contre-projet

Résultat possible
débat au Conseil et vote

PROJET DE RÈGLEMENT 
/DÉCISION

Forme de l’initiative
Proposition entièrement rédigée

Soutien nécessaire
Majorité du Conseil

Réponse de la Municipalité
Projet de règlement

Résultat possible
Débat au Conseil et vote

INTERPELLATION

Forme de l’initiative
Demande écrite

Soutien nécessaire
5 membres au minimum

Réponse de la Municipalité
Réponse orale

Résultat possible
Résolution

QUESTION/SIMPLE VŒU

Forme de l’initiative
Exprimé oralement

Soutien nécessaire
Aucun

Réponse de la Municipalité
Réponse orale

Résultat possible
Aucun
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